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Conseil Municipal du 26 juin 2023 
 

Le Conseil Municipal a : 

 

 Autorisé le Maire à signer la convention avec le SYANE pour l’installation d’une borne de 

recharge électrique complémentaire pour véhicule léger sur le parking des fleurs. 
 

 Autorisé le Maire à signer la convention avec le club de tennis pour leur permettre juridi-

quement et financièrement de procéder à la couverture des padels, à leur charge. 
 

 Procédé à la modification du règlement intérieur du restaurant scolaire permettant aux pa-

rents de  ne pas payer le prix des repas en l’absence d’un enseignant pour maladie ou 
grève et a fixé le prix  du repas à 4,60 € à partir de la rentrée scolaire 2023/2024. 

 

 Autorisé le Maire à signer la convention avec le tennis club pour la mise en place d’activi-

tés au village école sur le temps de la pause méridienne à compter de la rentrée scolaire 

prochaine. 
 

 Validé le portage foncier avec l’EPF de la Haute-Savoie suite à la préemption par l’Etat de 

la parcelle AS 16 située route des Molards d’une superficie de 3 284 m², au prix de  
390 000 €. 

 

 Décidé de la désaffectation et du déclassement de la parcelle AC n° 88 route du Laudon 
en vue de sa cession au profit de Villes et Villages au prix de 2 100 000 €. 

 
 

A noter : toutes les délibération sont mises en ligne sur le site internet et disponibles en mairie. 

La préfecture a placé la quasi-totalité du département en alerte sécheresse jusqu’au  

31 août 2023.  
 

Afin de préserver la ressource en eau, il est demandé aux particuliers et professionnels de ré-

duire leur consommation en observant les consignes suivantes : 
 

 Interdiction de laver les véhicules (hors stations professionnelles) 

 Interdiction de remplir ou vidanger les piscines privées. Le remplissage complémentaire est 

autorisé de 20h à 8h 

 Interdiction d’arroser les pelouses, jardins potagers....de 8h à 20h 

 Interdiction de nettoyer les façades, toitures, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées  
 

 

En cas de non respect, vous vous exposez à une amende de 1 500 €. 
 

Plus d’informations sur le site de la Préfecture : www.haute-savoie.gouv.fr 

SECHERESSE - RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU 



Im
p

re
ssio

n
 : A

llo
c

o
p

y
 // R

e
sp

o
n

sa
b

le
 d

e
 la

 p
u

b
lic

a
tio

n
 : M

. le
 M

a
ire

 d
e

 S
a

in
t-J

o
rio

z // 

 

      Lettre d’informations N° 142 –  juillet 2023 / Dépôt légal : mars 2008 / Tirage à  3 720 exemplaires 

AGENDA DE L’ETE 

Jeudi 13 juillet : Feu d’artifice sur l’Esplanade à la tombée de la nuit (~22h) suivi d’une 
séance de cinéma plein air « La famille Bélier » 

Vendredi 14 juillet : Cérémonie de commémoration de la fête Nationale à 10h30 devant le 
monument aux morts 

Vendredis 14 juillet et 11 août :  Fête du Pain au four du Hameau d’Epagny à partir de 18h  

Dimanche 16 juillet : Musik’Amigos sur l’Esplanade de 14h à 18h 

Lundi 17 juillet : Don du sang de 15h30 à 19h30 à l’espace A.Coutin  

Mardi 18 juillet : Cérémonie en mémoire de M. Pierre Lamy, résistant, à 18h00 au monument 
Pierre Lamy- route du col de Leschaux  

Mercredi 19 juillet : Théâtre d’impro pour les enfants à 16h sur la plage 

Mercredis 19 juillet et 16 août : Braderie du secours populaire de 8h30 à 15h à l’espace A. 
Coutin  

Jeudis 20 juillet et 17 août : Soirée contes à 20h00 devant les granges du Musée de pays 

Vendredi 21 juillet : Théâtre d’impro pour les adultes à 20h sur l’Esplanade 

Vendredi 21 juillet : Concert de l’ensemble vocal « Accords et Dissonances » à 20H30 à 
l’Eglise Saint-Nicolas 

Lundi 24 juillet : Conseil municipal à 19 h en mairie- salle consulaire. 

Vendredi 4 août : Marché nocturne de 17h30 à 21h30 sur l’Esplanade avec concert de Jazz 
à 20h  

Jeudi 10 août : Don du sang de 15h30 à 19h à l’espace A.Coutin. 

Samedi 12 et dimanche 13 août : Festival des Orgues de Barbarie avec la « Bande à Bab ». 

Lundi 14 août : Séance de cinéma plein air « Mamma Mia ! » sur l’Esplanade à partir de 22h 

Samedi 26 et dimanche 27 août : DVélos Annecy (anciennement AlpinBike) - village de 
l’épreuve à l’espace Augustine Coutin 

Dimanche 10 septembre : Fête du Pays du Laudon de 10h à 18h à l’Espace A. Coutin 

Samedi 16 septembre : 3ème édition de « Riv’Net » - Journée de nettoyage des rives 

Dimanche 24 septembre : Vide grenier organisé par le Sou des Écoles - bulletin d’inscription 
sur www.saint-jorioz.fr - rubrique « Agenda » 

 

En juillet et août  

Tous les mercredis : Bibliothèque à la plage de 14h à 17h avec heure du conte de 16h à 17h 

Tous les samedis soir : Concert au restaurant « Chez nous à la Plage »  

VOITURES - BRUITS DE MOTEUR 

Petit rappel : il est interdit aux véhicules thermiques de rester moteur allumé lorsque ceux-ci 

sont en stationnement et en dehors de la circulation. 
 

Merci de bien vouloir respecter ces règles afin de limiter, d’une part, la pollution et d’autre 

part de créer des nuisances sonores inutiles pour le voisinage. 

La mairie est équipée d'une station biométrique permettant la délivrance des cartes natio-

nales d’identité et des passeports.  
 

Merci de privilégier les prises de rendez-vous en ligne sur www.saint-jorioz.fr ou sur 

www.app.synbird.com.  
 

Toutes les informations sur notre site internet. 

TITRES D’IDENTITÉ   


